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Vu la loi organique n° 2019-10 du 30 janvier 2019, 
portant création du programme « Amen Social », telle 
que complété par le décret-loi n° 2022-8 du 31  
janvier 2022, et notamment son article 11,  

Vu la loi organique n° 2019-15 du 13 février 2019, 
portant loi organique du budget, 

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, 
fixant les attributions du ministère des affaires 
sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger, 
tel qu’il est modifié par le décret n° 2012-634 du 8 
juin 2012,  

Vu le décret gouvernemental n° 2020-317 du 19 
mai 2020, fixant les conditions et les procédures de 
bénéfice, de retrait et d’opposition au programme 
« AMEN SOCIAL », 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Vu l’arrêté du ministre des affaires sociales et du 
ministre des finances du 19 mai 2020, fixant le mode 
de calcul et le montant des transferts monétaires 
directs au profit des catégories pauvres bénéficiant du 
programme « AMEN SOCIAL ». 

Arrêtent : 

Article premier - Sont abrogées les dispositions des 
alinéas 1 et 2 de l’article 2 de l’arrêté du ministre des 
affaires sociales et du ministre des finances du 19 mai 
2020, fixant le mode de calcul et le montant des 
transferts monétaires directs au profit des catégories 
pauvres bénéficiant du programme « AMEN 
SOCIAL » susvisé et remplacées par ce qui suit : 

Article 2 :  

alinéa1 (nouveau) : Un montant de base mensuel 
égal à 200 dinars servis par individu ou par famille et 
ce à compter du 1er janvier 2022, 

alinéa 2 (nouveau) : Une allocation supplémentaire 
égale à 10 dinars au titre de chaque enfant à charge 
âgé de 6 ans et ne dépassant pas l’âge de 18 ans sans 
condition, jusqu'à l’âge de 25 ans aux enfants à charge 
justifiant la poursuite d’études, d’apprentissage ou 
d’une formation professionnelle et ce à compter du 1er 
février 2022. 

Le montant de l’allocation supplémentaire est 
doublé au titre de chaque enfant titulaire d’une carte 
de handicap. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 1er avril 2022. 
Le ministre des affaires sociales 

Malek Zahi 

La ministre des finances  

Sihem Boughdiri Nemsia 
Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane  

 

Arrêté du ministre des affaires sociales et de 
la ministre des finances du 1er avril 2022, 
fixant les situations d’octroi et le montant des 
allocations familiales mensuelles au profit 
des catégories pauvres et des catégories à  
revenu limité bénéficiant du programme 
« AMEN SOCIAL ». 

Le ministre des affaires sociales et la ministre des 
finances, 

Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles,  

Vu la loi organique n° 2019-10 du 30 janvier 2019, 
portant création du programme « Amen Social », telle 
qu’il est complété par le décret-loi n° 2022-8 du 31 
janvier 2022 et notamment son article 11bis, 

Vu la loi organique n° 2019-15 du 13 février 2019, 
portant loi organique du budget, 

Vu la loi n° 2021-28 du 22 juin 2021, portant 
approbation de l’accord de prêt conclu le 2 avril 2021 
entre la République Tunisienne et la Banque 
internationale pour la reconstitution et le 
développement pour la contribution au financement 
du projet d’appui à la riposte d’urgence contre le 
Covid 19 en matière de protection sociale, 

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, 
fixant les attributions du ministère des affaires sociales, 
de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger, tel qu’il est 
modifié par le décret n° 2012-634 du 8 juin 2012,  

     Vu le décret gouvernemental n° 2020-317 du 19 
mai 2020, fixant les conditions et les procédures de 
bénéfice, de retrait et d’opposition au programme 
« AMEN SOCIAL », 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137du 11 octobre 
2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 
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Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement. 

Arrêtent : 
Article premier - Les dispositions du présent arrêté 

fixent les situations d’octroi et le montant des 
allocations familiales mensuelles au profit des 
catégories pauvres et des catégories à revenu limité 
bénéficiant du programme « AMEN SOCIAL » 
mentionnés à l’article 11 bis de la loi organique n° 
2019-10 du 30 janvier 2019 susvisée. 

Art. 2 - L’allocation familiale est octroyée au profit 
des catégories pauvres et des catégories à revenu 
limité bénéficiant du programme « AMEN SOCIAL » 
au titre des enfants à charge âgés de moins de six (6) 
ans. 

Les catégories à revenu limité affiliées à l'un des 
régimes de sécurité sociale sont exclues du bénéfice 
de cette allocation familiale. 

Art. 3 - Le montant de l’allocation familiale est 
fixé à trente (30) dinars par mois   au titre de chaque 
enfant à charge âgé de moins de six (6) ans. 

 Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 1er avril 2022. 
Le ministre des affaires sociales 

Malek Zahi 

La ministre des finances  

Sihem Boughdiri Nemsia 
Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Najla Bouden Romdhane  

 

Arrêté du ministre des affaires sociales du 5 
avril 2022, fixant les modalités d’organisation 
du concours interne sur dossiers pour la 
promotion au grade d’analyste général du 
corps des analystes et des techniciens de 
l'informatique des administrations publiques. 

Le ministre des affaires sociales, 

Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021 -117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée dont le dernier la loi n° 2021- 27 du 7 juin 
2021 et le décret-loi n° 2021-21 du 28 décembre 2021, 

Vu le décret n° 99-365 du 15 février 1999, fixant le 
statut particulier au corps des analystes et des 
techniciens de l'informatique des administrations 
publiques, tel qu'il a été complété par le décret n° 
2009-112 du 21 janvier 2009, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-304 du 11 
mars 2016, portant délégation de certaines 
prérogatives du chef du gouvernement au ministre des 
affaires sociales, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement. 

Arrête :  

Article premier - Le concours interne sur dossiers 
pour la promotion au grade d'analyste général au corps 
des analystes et des techniciens de l'informatique des 
administrations publiques, est organisé conformément 
aux dispositions du présent arrêté. 

Art. 2 - Peuvent participer au concours interne sur 
dossiers pour la promotion au grade d'analyste général 
au corps des analystes et des techniciens de 
l'informatique des administrations publiques, les 
analystes en chef justifiant d'au moins cinq (5) ans 
d'ancienneté dans ce grade à la date de clôture des 
candidatures. 

Art. 3 - Le concours interne sur dossiers susvisé est 
ouvert par arrêté du ministre des affaires sociales. 

Cet arrêté fixe : 

- le nombre de postes mis en concours, 

- la date de clôture de la liste des candidatures, 

- la date de la réunion du jury du concours. 

Art. 4 - Les candidats au concours interne susvisé 
doivent adresser leur demande de candidature par la 
voie hiérarchique. Les demandes doivent être 
obligatoirement enregistrées au bureau d'ordre central 
et accompagnées des pièces suivantes : 

- un curriculum vitae, 

- un dossier comprenant les pièces justificatives 
des services accomplis par le candidat au sein de 
l'administration, 

- un rapport établi par le candidat portant sur ses 
activités durant les deux dernières années précédant la 
date de clôture des candidatures (participation aux 
séminaires, conférences...) et éventuellement une 
copie des travaux, recherches et publications. 




